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CONSEIL MUNICIPAL DE MESNIL-ROC’H 
PROCES-VERBAL 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 mars 2023 
 
L’an deux mil vingt-trois, le quinze mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune de Mesnil 

Roc’h (35 720), régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi dans la 

salle annexe de la Mairie de de la Commune déléguée de Saint Pierre de Plesguen, sous la présidence de Mme 

Christelle BROSSELLIER, Maire. 

 
La séance est ouverte à 19h05 par Mme le Maire. 

 
Etaient présents : 
Mme BROSSELLIER 

M. MASSON 

Mme BOURIANNE 

M. MENARD 

Mme PAROUX 

M. HAREAU 

Mme GILLET (arrivée à 19h08) 

M. LEMEE 

Mme BERNARD 

M. GORON Marcel 

M. GORON Roland 

Mme JACOB 

Mme TREMAUDANT (arrivée à 19h17) 

Mme TIZON 

M. TSCHAEN 

M. PORCON 

M. HERPEUX 

M. THERIN 

 
Etaient représentés : 
Mme LEBRUN par M. MASSON 

M. GUILLAMET par M. THERIN 

Mme MARECHAL par Mme PAROUX 

M. FORVEILLE par Mme JACOB 

Mme DELOURME par M. HAREAU 

Mme MONSIMET par Mme BROSSELLIER 

 
Etaient absents : 
M. LAIDIE 

Mme LEVEQUES 

M. TRAVAILLE 

Mme QUINAOU 

Mme NICOLAS 

 



2  

 

1ère PARTIE : INFORMATIONS 
 

1. Election du secrétaire de séance 
La séance est ouverte sous la présidence de Madame BROSSELLIER Christelle, Maire de Mesnil-Roc’h, 
Madame le Maire propose de désigner Rodolphe Hareau comme secrétaire de la séance du Conseil Municipal.  

 

2. Approbation du procès-verbal du conseil municipal précédent 
Madame le Maire soumet à l’approbation du conseil municipal le procès-verbal de la séance du 30 janvier 2023.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• APPROUVE le P.V. de la séance du 30 janvier 2023. 

 

3. Point sur l’actualité de la CCBR 
Erick Masson expose que les budgets de voirie vont devenir triennaux. Au bout de 3 ans un bilan financier est fait, si le solde est en 

faveur de la commune il lui est reversé, s’il est en défaveur de la commune elle devra verser un fond de concours complémentaire. Mme 

le Maire ajoute que cela donne un peu de souplesse dans la gestion des fonds de concours et des AC, notamment pour celles qui 

rencontrent des difficultés financières et souhaitent récupérer tout ou partie de leur enveloppe voirie dans l’AC. Elle fait part de ses 

inquiétudes sur le développement d’un entretien à deux vitesses des voiries, avec des communes qui ne feraient que du PATA quand 

d’autres feront un entretien plus profond. 

Erick Masson indique qu’il a participé à la commission eau : il manque 1 à 1.5 millions de m3 d’eau potable pour notre 

consommation. De nouveaux sondages vont être menés pour réaliser de nouveaux forages, mais le potentiel serait de 0.5 millions de 

m3 seulement. 

Marcel Goron demande si les zones humides peuvent être utilisées. Mme le maire lui indique que les captages de surface (type retenue 

de Mireloup) ne sont pas possibles techniquement en Bretagne Romantique. Elle précise que le niveau actuel des nappes est inférieur 

à celui de mars 2022, les nappes ne se sont pas rechargées. Cela pose des problèmes vis-à-vis du PLUi car si de nouveaux habitants 

arrivent, il faudra pouvoir les alimenter en eau ce qui va faire augmenter la consommation. 

Emmanuel Tschaen demande si on sait quel est le niveau de pertes sur les canalisations. Erick Masson lui répond que le 

renouvellement du réseau demande 80 ans. Mme le Maire lui indique que le taux de perte est de 15%. 

Mme Trémaudant demande si on ne pourrait pas récupérer l’eau des carrières. Mme le Maire lui répond que cela est étudié par les 

services de la préfecture en situation d’urgence. M. Tschaen demande si c’est pour les agriculteurs, Mme le Maire lui répond que c’est 
pour l’eau potable. Elle précise que les commissions préfectorales dédiées à l’alimentation en EP commencent déjà à se réunir. M. 

Tschaen demande si on ne pourrait pas laisser les agriculteurs utiliser l’eau des carrières pour éviter qu’ils ne puisent dans les nappes. 

Mme Tizon demande si les lotissements ne peuvent pas être équipés de bassins d’orage. Mme le Maire lui répond que cela a vocation 

à protéger les lotissements lors des orages, mais que l’eau n’y reste pas. 

 

M. Hareau indique avoir participé à la commission développement économique. Les sujets abordés lors de cette commission ont été les 

suivants : 

• augmentation du coût de l’énergie, 

• protection de l’environnement, 

• insertion professionnelle : un job dating aura lieu au Bar des Voyageurs, 

• point sur les travaux de l’espace entreprise de Combourg, 

• point sur les relations entre la CCBR et la Région Bretagne : nouveaux critères du pass commerce et 

artisanat pour 2022 (5 668€ versés sur le territoire de la commune en 2022 contre 12 670€ en 2019). 

M. Hareau précise qu’il se tient à la disposition de ses collègues pour toute information complémentaire sur ces sujets. 

Mme le Maire indique que l’arrêté officiel du PLUi aurait lieu le 15 juin pour un dépôt au 22 juin. Il reste des sujets autour des 

STECAL, des OAP. Les choses prennent forme et le PLUi entre dans la dernière ligne droite. Le PADD sera soumis à une 

nouvelle validation lors du prochain Conseil de Communauté. Les services de l’Etat sont assez pressants sur le respect du ZAN 
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dans le cadre de la loi Climat et Résilience. Elle alerte sur le faut que si le PLUi ne passe pas maintenant, il sera bloqué un 

moment en attendant la révision du SCoT et SRADDET. 

L’enjeu n’est pas le même pour toutes les communes, certaines ont un PLU encore valable et n’ont pas forcément conscience des 

apports du PLUi pour elles. Mme Bourianne ajoute qu’il y a aussi un sujet sur les zones économiques.  

Mme le Maire précise qu’il a été négocié avec les services de l’Etat une projection de croissance de la population de 1,15%. 

Emmanuel Tschaen rappelle qu’il y a une contrainte forte autour par exemple de la problématique de l’eau potable, avec une 

difficulté déjà présente pour apporter de l’eau potable à notre population actuelle. Mme le Maire partage son point de vue mais lui 

expose que beaucoup de maires comptent sur l’augmentation de leur population pour voir leurs dotations et recettes fiscales augmenter. 

Les services de l’Etat indiquent que la CCBR génère trop de mouvements pendulaires qui sont fortement émetteurs de GES, les élus 

leurs répondent donc qu’il faut relocaliser la production économique sur son territoire et donc libérer des Ha pour installer des zones 

économiques. 

Mme le Maire propose de mettre à disposition de ses collègues le règlement du PLUi. 

 

4. Délégations 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal des décisions qu’elle a prises dans le cadre des délégations qui lui 

ont été accordées au titre de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales : (cf. tableau 

annexé). 

 

Mme le Maire fait un point particulier sur l’achat du minibus. Mme Jacob indique que pour aller à Rennes, elle souhaiterait que les 

jeunes soient emmenés à la gare de Combourg pour prendre le train, car c’est dans l’air du temps Mme le Maire indique qu’elle y est 
favorable et que ce sera suggéré à Céline Luce. 

M. Tschaen indique qu’il existe un bus direct jusqu’à Rennes qui passe par Saint-Pierre-de-Plesguen. Mme Bourianne lui répond 

que les jeunes de l’espace jeunes ont déjà été refusés car il ne restait pas assez de place dans le bus. 
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2EME PARTIE : PRESENTATION DES PROJETS DE DELIBERATIONS 

 

1. Approbation des résultats anticipés 2022 – Budget principal et budgets annexes 
Mme le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que la mise en place du compte financier unique fait 
face à quelques difficultés techniques, notamment pour les services de l’Etat. Aussi, il n’est pas possible de le 
présenter lors de la séance courante. 
Elle explique aux membres de l’Assemblée que, lorsque le compte financier unique de l’année N-1 n’est pas voté 
avant le budget primitif de l’année N, la commune peut calculer un résultat anticipé afin de l’intégrer au budget 
primitif. 
 
Aussi, dans un souci d’efficience de la gestion comptable, il est proposé d’approuver les résultats anticipés de 
2022. 
 
Mme le Maire précise que les services de l’Etat ne sont pas en mesure de produire le CFU. C’est pourquoi cette procédure est mise en 
œuvre. Elle précise que les services du SGC de Dol de Bretagne sont débordés et que la situation s’est aggravée avec l’intégration des 
budgets de St Malo au 1er janvier 2023, avec peu de moyens supplémentaires pour le SGC. Le Compte Financier Unique sera 
soumis au vote lors de la prochaine séance du Conseil Municipal. 
 
Néanmoins, cette procédure (cf. Loi 99-1126 du 28/12/1999), impose à l’ordonnateur de justifier les résultats 
anticipés par une fiche de calcul attestée par le responsable du SGC de Dol-de -Bretagne (ci-annexée). 
 
Les résultats anticipés pour le budget principal et les budgets annexes sont estimés comme suit : 
 
Budget principal de la commune de Mesnil-Roc’h 
 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 3 651 859.37€ 1 749 099.76€ 
Dépenses 3 338 747.00€ 2 212 644.04€ 
Résultat de l’exercice 313 112.37€ - 463 544.28€ 
Excédent antérieur (solde positif) 
Déficit antérieur (solde négatif) 

100 000.00€ 1 088 624.59€ 

Résultats cumulés 413 112.37€ 625 080.31€ 
 
Restes à réaliser en section d’investissement : dépenses 586 719.00€ - recettes 781 294.00€ 
 
Budget annexe de l’assainissement de Lanhélin 
 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 41 623.96€ 41 485.20€ 
Dépenses 27 916.30€ 33 870.85€ 
Résultat de l’exercice 13 707.66€ 7 614.35€ 
Excédent antérieur (solde positif) 
Déficit antérieur (solde négatif) 

0.00€ € 
-88 547.12€ 

Résultats cumulés 13 707.66€ -80 932.77€ 
 
Restes à réaliser en section d’investissement : recettes 34 600.00€ 
 
Budget annexe de l’assainissement Saint-Pierre-de-Plesguen 
 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 76 786.39€ 70 007.51€ 
Dépenses 34 436.95€ 92 321.05€ 
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Résultat de l’exercice 42 349.44€ -22 313.54€ 
Excédent antérieur (solde positif) 
Déficit antérieur (solde négatif) 

0.00€ € 
-148 002.57€ 

Résultats cumulés 42 349.44€ -170 316.11€ 
 
Restes à réaliser en section d’investissement : dépenses 41 926.00€ - recettes 41 909.00€ 
 
Mme le Maire précise que pour ces deux budgets, le déficit en investissement s’explique par le fait que des travaux ont été faits sans 
recours à l’emprunt sur les exercices précédents. 
 
Budget annexe de l’assainissement de Tressé 
 
 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 42 881.06€ 21 823.22€ 
Dépenses 31 519.49€ 15 076.53€ 
Résultat de l’exercice 11 361.57€ 6 746.69€ 
Excédent antérieur (solde positif) 
Déficit antérieur (solde négatif) 

6 000.00€ 30 612.62€ 

Résultats cumulés 17 361.57€ 37 359.31€ 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• APPROUVE les résultats anticipés 2022 du budget principal de la commune et de ses budgets annexes 
tels qu’exposés supra. 

 
2. Affectation des résultats anticipés 2022 à l’exercice 2023 

Madame le Maire propose d’affecter les résultats de fonctionnement et d’exploitation 2022, approuvés par 
anticipation, à l’exercice 2023, comme suit :  
 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE MESNIL-ROC’H : 
 
Considérant que les résultats anticipés de la commune de Mesnil-Roc’h font apparaitre un excédent de 
fonctionnement global de 413 112.37€ :  
 
Résultat de Fonctionnement  

Résultat de l’exercice 2022 + 313 112.37€ 

Résultat antérieur reporté 2021 + 100 000.00€ 

Résultat à affecter 2022 + 413 112.37€ 
Solde d’exécution d’investissement 2022 

D 001 (Besoin de financement) 

R 001 (Excédent de financement) 

 

Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 

Excédent de financement 

 

            0.00€ 

  625 080.31€ 

 

 

             0.00€ 

   194 575.00€ 

Besoin de financement 2022              0.00€ 
AFFECTATION 

1) Affectation en réserve RI 1068 en 
investissement 

2) Report en fonctionnement RF 002 

 

   313 112.37€ 
   100 000.00€ 

 
Mme le Maire précise que vu la tension sur la section de fonctionnement du budget principal, il est indispensable de conserver 
100 000€ en recettes de fonctionnement. 
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Les trois budgets annexes de l’assainissement fusionnent en seul au 1er janvier 2023. Aussi, l’affectation demeure 
présentée par ancien budget puisque leurs résultats 2022 sont individualisés, mais ils seront bien consolidés dans 
un seul et même budget. 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT LANHÉLIN : 
 
Considérant que les résultats anticipés du budget annexe assainissement de Lanhélin font apparaitre un excédent 
d’exploitation global de 13 707.66€ : 
 
Résultat d’exploitation  

Résultat de l’exercice 2022 + 13 707.66€ 

Résultat antérieur reporté 2021             0.00€ 

Résultat à affecter 2022 + 13 707.66€ 
Solde d’exécution d’investissement 2022 

D 001 (Besoin de financement) 

R 001 (Excédent de financement) 

 

Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 

Excédent de financement 

 

   80 932.77€ 

            0.00€ 

 

 

            0.00€ 

   34 600.00€ 

Besoin de financement 2022    46 332.77€ 
AFFECTATION 

1) Affectation en réserve RI 1068 en 
investissement 

2) Report en fonctionnement RF 002 

 

   13 707.66€ 
            0.00€ 

 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT SAINT PIERRE DE PLESGUEN : 
 
Considérant que les résultats anticipés du budget annexe assainissement de Saint-Pierre-de-Plesguen font 
apparaitre un excédent de fonctionnement global de 42 349.44€ :  
 
Résultat de Fonctionnement  

Résultat de l’exercice 2022 + 42 349.44€ 

Résultat antérieur reporté 2021             0.00€ 

Résultat à affecter 2022 + 42 349.44€ 
Solde d’exécution d’investissement 2022 

D 001 (Besoin de financement) 

R 001 (Excédent de financement) 

 

Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 

Excédent de financement 

 

   170 316.11€ 

             0.00€ 

 

 

           17.00€ 

             0.00€ 

Besoin de financement 2022    170 333.11€ 
AFFECTATION 

1) Affectation en réserve RI 1068 en 
investissement 

2) Report en fonctionnement RF 002 

 

     42 349.44€ 
              0.00€ 

 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT TRESSÉ : 
 
Considérant que les résultats anticipés du budget annexe assainissement de Tressé font apparaitre un excédent 
de fonctionnement global de 11 361.57€ :  
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Résultat de Fonctionnement  

Résultat de l’exercice 2022 + 11 361.57€ 

Résultat antérieur reporté 2021   + 6 000.00€ 

Résultat à affecter 2022 + 17 361.57€ 
Solde d’exécution d’investissement 2022 

D 001 (Besoin de financement) 

R 001 (Excédent de financement) 

 

Solde des restes à réaliser d’investissement 
Besoin de financement 

Excédent de financement 

 

             0.00€ 

     37 359.31€ 

 

 

             0.00€ 

             0.00€ 

Besoin de financement 2022              0.00€ 
AFFECTATION 

1) Affectation en réserve RI 1068 en 
investissement 

2) Report en fonctionnement RF 002 

 

      10 000.00€ 
        7 361.57€ 

 
Mme le Maire indique que pour les budgets dont les sections d’investissement sont déficitaires, l’affectation des résultats doit en 
priorité venir couvrir ces déficits. Pour Tressé la problématique est différente car les dépenses de ce budget sont avant tout en 
fonctionnement, en main d’œuvre notamment. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• APPROUVE l’affectation des résultats anticipés 2022 à l’exercice 2023 tel qu’exposée supra. 
 

3. Approbation des taux des impôts directs locaux pour l’exercice 2023 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal que la Commune n’avait pas été destinataire, au moment de 
l’envoi des convocations, de l’état fiscal 1259 qui comporte les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels 
de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe ne 
concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur 
délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
 
M. Ménard demande pourquoi le lissage apparait sur 13 ans au lieu de 12. Mme le Maire lui précise qu’une recherche sera faite et 
que la réponse sera apportée au prochain conseil. 
Elle indique que le Conseil doit à nouveau se prononcer sur un taux de TH, qui va concerner uniquement les résidences secondaires 
et logements vacants. M. Marcel Goron lui demande comment les services fiscaux détectent les logements vacants. Mme le Maire lui 
explique que les propriétaires doivent obligatoirement le déclarer sur une plateforme. Mme le Maire souligne que vu la tension sur le 
logement sur notre secteur, elle voudrait que le conseil puisse débattre sur une évolution du taux de TH afin d’inciter les propriétaires 
à remettre leurs biens sur le marché, surtout que les personnes ont du mal à se loger, ce qui provoque des difficultés de recrutement 
dans les entreprises. 
M. Goron demande pendant combien de temps un logement doit être inoccupé pour être considéré vacant. Mme le Maire lui répond 
que c’est la situation au 1er janvier de l’année d’imposition qui compte. 
M. Porcon demande si on connait les taux pour chaque commune. Mme le Maire lui rappelle que cela était annexé à la note de 
synthèse. 
 
En conséquence, Madame le Maire propose de voter les taux 2022 affectés d’un coefficient de 1,000 000. 
 
Mme le Maire précise qu’il y a une faute de plume sur le taux de TH proposé, qui est de 16,03% et non de 16,02%. 
 
Pour mémoire, l’évolution du lissage des taux sur les 3 communes historique demeure annexé à la présente 
délibération. 
 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

• FIXE les taux communaux pour l’année 2023 comme suit : 
o taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 36.98% 
o taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 55.79% 
o taxe d’habitation (TH)  : 16.03%. 

 
4. Approbation du budget primitif 2023 du budget principal de la commune et de son budget 

annexe de l’assainissement 
Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Débat sur les Orientations Budgétaires s’est tenu lors de la 

séance du conseil municipal du 30 janvier dernier. 

Elle indique aux membres du Conseil que les budgets et la note de présentation afférente sont annexés à la 

présente délibération. 

Elle expose que les budgets de la commune s’équilibrent comme suit, en dépenses et en recettes : 

Budget Primitif 2023 du Budget Principal de la commune de Mesnil-Roc’h : 
 
Mme le Maire souligne que l’augmentation du coût de l’énergie fait perdre environ 100 000€ d’excédent à la commune, à 
consommation constante. Le syndicat départemental d’énergie prévoit une baisse des dépenses en 2024 mais pas un retour au niveau 
de 2021. 
 
Mme Jacob souligne que la comparaison du ratio des dépenses de personnel avec la moyenne de la strate ne la rassure pas car des 
communes sont mal gérées et que toutes les communes ne prennent pas la même chose en charge. Elle ajoute qu’entre la fusion en 
2019 et cette année les charges de personnel ont augmenté de 49% et que l’on est donc loin des économies attendues lors d’une fusion. 
Mme le Maire lui rappelle que les effectifs ont été augmentés notamment les écoles de Tressé et Lanhélin. Elle ajoute qu’il faudra se 
poser la question du service que l’on souhaite apporter aux usagers, que le fonctionnement est la traduction du service rendu aux 
usagers. Cela doit pousser le Conseil à s’interroger sur quels services sont maintenus, lesquels sont externalisés. 
 
M. Tschaen rappelle que le Conseil municipal s’était prononcé en faveur de la réorganisation, avec les conséquences que cela a. 
Marcel Goron répond qu’il n’a pas voté pour une augmentation aussi conséquente de la masse salariale. Mme Jacob lui rétorque que 
les décisions du Conseil ont des conséquences financières, qui ne sont peut être pas toujours bien évaluées mais qui sont réelles. 
 
Mme le Maire souligne que la CAF nette devient négative en phase budget, situation tenable car la commune a encore des excédents 
en investissement qui permettent de couvrir sur ses fonds propres le remboursement en capital des emprunts, mais qui ne pourra pas 
tenir des années. Elle indique qu’en ce sens chaque service va avoir une présentation de son enveloppe, qu’il devra la respecter, car il 
n’est plus possible de les dépasser. Elle en appelle à la responsabilité, la vigilance des cadres et élus. Il faudra justifier des urgences. 
 
M. Ménard constate qu’il y a deux choses : ce que la commune subit et ce qui est le fruit de sa politique. Elle subit notamment le 
personnel, l’énergie et l’alimentation. 
Mme Jacob fait le constat depuis 1 an que des petits investissements non structurants représentent environ 1/3 des dépenses 
d’équipement, ce qui n’est pas rien. Mme le Maire approuve et ajoute que cela engendre des dépenses de fonctionnement. 
 
Mme Bourianne trouve que pour autant la commune n’a pas mené tant d’investissements visibles pour la population. Mme le Maire 
lui répond qu’il y a 1.5 millions € de travaux faits tous les ans. Elle ajoute qu’un bilan de mi-mandat est en cours de réalisation et 
que les élus seront mis à contribution. 
 
Mme le Maire précise qu’il n’y a pas de nouveautés dans les opérations, simplement les travaux ont été séquencés et phasés. 
Mme Bourianne a le sentiment qu’il y a eu 6 mois de battement en 2022, ce que confirme Mme le Maire. Elle expose aussi que le 
travail de backoffice est conséquent et lourd pour les services du fait de la multiplicité des dossiers. Mme Jacob s’inquiète de la 
recherche de financements. Mme le Maire rappelle que pour un même projet il faut présenter autant de dossiers qu’il y a de fonds. 
Mme Jacob demande si on prend aussi des engagements pour les années suivantes. Mme le Maire lui répond que le PPI est en cours 
de finalisation. 
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Mme Jacob pose une question pour le compte de Yoann Forveille qui souhaite savoir si le bâtiment nouveau de l’école Fanny Dufeil 
a été pensé pour offrir une bonne protection à la chaleur. Mme le maire lui répond que le CCTP n’est pas finalisé mais que 
l’isolation est prévue. 
Mme Jacob souhaite savoir si cet aménagement du préau inclut une création de sanitaire, il lui est répondu que non, qu’un deuxième 
projet fait l’objet d’études, pour l’agrandissement des sanitaires existants. 
 
Un point est fait sur les ouvertures et fermetures de classes à l’école Fanny Dufeil. Il est rappelé que l’ouverture de classe bilingue est 
conditionnelle et la fermeture de classe monolingue est conditionnelle. Mme le Maire rappelle que l’un et l’autre n’ont aucun lien et 
que l’ouverture du bilingue est neutralisée dans les calculs de fermeture classe. Il serait possible d’avoir le maintien de la 10ème classe et 
le bilingue comme de perdre les deux. Mais si le bilingue n’ouvre pas en 2023, elle sera perdue. M. Herpeux pense qu’il faudrait 
communiquer sur ce point auprès des familles. Mme le maire indique que cela a été fait. Mme Gillet demande si des enfants des 
autres communes peuvent venir en bilingue. Mme Le Maire lui répond que oui mais que la commune ne peut pas aller démarcher 
dans les autres villes et villages. 
 
M. Ménard demande pourquoi 850 000€ ont été inscrits pour l’éclairage public. Il lui est indiqué que les informations du SDE 
sont que l’on doit payer l’intégralité et que l’on récupère la différence sous forme de fond de concours ou subvention. M. Masson 
s’étonne car M. Lenormand lui a donné une information contradictoire. Il est répondu qu’en cas de changement il sera fait une 
décision modificative qui viendra régulariser cette situation. 
 
Mme le Maire précise que la commune n’ira pas forcément chercher la totalité de l’emprunt inscrit mais qu’un premier contrat sera 
souscrit rapidement vu les acquisitions foncières en cours. 
 
Fonctionnement : 3 788 207.00€ 
Investissement : 5 163 919.00€ 
 
Budget Primitif 2023 du Budget Annexe « Assainissement » : 
 
Exploitation : 148 754.00€ 
Investissement : 640 329.00€ 
 
M. Marcel Goron souhaite savoir si la station de Tressé fait l’objet d’une DSP. Mme le Maire précise que la station est exploitée 
par Véolia et nos agents. 
 
Mme Jacob s’inquiète de la notion de fongibilité des crédits et trouve que les 7.5% représentent un montant conséquent. Elle souhaite 
savoir s’il est possible d’envisager un montant moindre, d’autant que les 7.5% des dépenses réelles ne sont pas disponibles 
aujourd’hui dans le budget. Mme le Maire demande au Conseil de se prononcer sur ce pourcentage. 

Le Conseil Municipal , après en avoir délibéré : 

• APPROUVE le budget primitif 2023 du budget principal de la Commune, voté par chapitres, à 

l’unanimité 

• AUTORISE Madame le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans 

les limites suivantes : 7,5% des dépenses réelles de chaque section du budget principal de la commune, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, à l’unanimité 

• APPROUVE le budget primitif 2023 du budget annexe de l’assainissement, voté par chapitres, à 

l’unanimité. 

 

5. Attribution de subventions aux associations et aux autres partenaires de la commune 
Mme le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la commune peut soutenir, au travers de 

l’attribution de subventions, divers acteurs qui contribuent au rayonnement de la municipalité sur son territoire 

et en dehors. 

ASSOCIATIONS MONTANT ALLOUÉ 
 

Observations 

ASSOCIATION COMMUNALES   
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Club Joie d’Automne 400.00 €  
ACCA Chasse Saint-Pierre 500.00 €  
Association de Pêche  210.00 €  
Gym bien-être St-Pierre 250.00 €  
VCR section St-Pierre VTT 300.00 €  
Les Gros Mollets 500.00 €  
Ecole d’Arts Martiaux Shindozen 35 250.00 €  
SPC Fundamental Aïkido 250.00 €  
Atelier création travaux manuels 250.00 €  
ACPG/CATM de St-Pierre-de-Plesguen 150.00 €  
UNC/AFN de Saint-Pierre-de-Plesguen 150.00 €  
Médaillés militaires de St-Pierre-de-P 150.00 €  
Amic.laïque APE de St-Pierre-de-Plesguen 370.00 €  
APEL de St-Pierre-de-Plesguen 370.00 €  
Pomm’d’Api 300.00 €  
Atelier du Clair de Lune 600.00€  
Saint Pierre Nature – Trail des Vallées 500.00€  
ACCA de Lanhélin 200.00 €  
Amicale bouliste de Lanhélin 150.00 €  
Amicale laïque APE de Lanhélin 370.00 €  
CATM de Lanhélin 150.00 €  
Club de l’Amitié de Lanhélin 400.00 €   
ACPG/CATM de Tressé 150.00 €  
ACCA de Tressé 150.00 €  
APE de Tressé 370,00 €  
Fit Ness et Form 250.00€  
Rugby Bretagne Romantique 300.00€  
Mesnil Roc’h Handball 500.00€  
Pena Latina 300.00€  
Les Pelos Locos 100.00€  
Les Sorciers Dar’s 500.00€  
Studio Danse Emeraude 250.00€  

 
ACTION SOCIALE   
CCAS/SAAD de Mesnil-Roc’h 
CCAS de Mesnil-Roc’h 

19 000.00€  
6 000.00€  

 

 
SCOLAIRE/APPRENTISSAGE   
Classes de découverte : 
Ecole Fanny Dufeil  
Ecole Mario Ramos 
Ecole Sainte-Anne 
Fournitures à caractère social : 
 Ecole Sainte-Anne  

 
15,00 €/élève  
 15,00 €/élève  
15,00 €/élève  

 
20.00 €/élève 

 
 
 
 
 

 
Séjours linguistiques -voyages scolaires 
(collèges-lycées) : 

• Quotient familial : 
- - < 400.00 € 
- - de 400 à 800.00 € 
- - de 801 à 1 200.00 € 
- - plus de 1 200.00 € 

 
 
 

60.00 € 
50.00 € 
40.00 € 
0.00 € 

 

Lycées professionnels 33.00 € par élève  
Centres d’apprentissage 33.00 € par élève  
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PARTICIPATIONS EXTÉRIEURES   
Football Club Hte Bretagne Romantique  9 657.00€ 2 952.00€ club 

6 705.00€ éduc.sport. 
Alcool assistance 35 100.00 €  
Secours Catholique 200.00 €  
Eaux et rivières de Bretagne 50,00 €  
APF France Handicap 100.00 €  
Fonds de solidarité logement  705.76€ 0.16 €/habitant (4 411 

hab. au 01/01/2023) 
Office des sports Bretagne Romantique  4 411.00 € (1.00 €/habitant) 
RASED Montant en fonction du 

nombre d’élèves 
 

Restos du Cœur 300.00 €  
Banque Alimentaire Pays de St-Malo 500,00 €  
Rêves de clown 200.00€   
France Adot – don organes 100.00€  
Amicale Donneur de Sang 100.00€  
AASPCE – soins palliatifs 100.00€  
AFSEP – Scléroses en plaques 100.00€  
Prévention Routière 100.00€  
Lueur d’Espoir - SOS Dépression 35 100.00€  
Solidarité Paysans 100.00€  
Comice Agricole 3 176.00€ 0.72*4 411 hab. 

Lydie Bernard expose que les associations qui n’ont pas fait parvenir de dossier de demande de subvention n’auront pas d’attribution 

lors de ce conseil. 

Mme Tizon demande si dans les dossiers les associations donnent bien leur bilan. Il lui est répondu que oui mais qu’elles sont 

nombreuses à ne pas fournir le montant de leurs réserves. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• ATTRIBUE les subventions aux associations et partenaires de la commune suivant les montants et la 

répartition indiqués dans le tableau supra, les conseillers municipaux faisant partie du bureau des 

associations concernées ne prenant pas part au vote. 

 
6. Approbation du règlement intérieur des vestiaires du rugby 

Mme le Maire expose au Conseil Municipal que les travaux de construction des vestiaires de rugby sont terminés 

et que ceux-ci ont été mis en service. 

Afin d’en assurer une bonne utilisation, dans le respect des utilisateurs, du personnel municipal et pour en 

garantir la longévité, il convient d’en réglementer l’usage. C’est pourquoi le règlement intérieur annexé est 

proposé. 

 

Il n’y a pas de question. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• APPROUVE le règlement intérieur des vestiaires de rugby tel qu’annexé. 
 

7. Aménagement d’un préau en classe et construction d’un nouveau préau à l’école Fanny Dufeil – 
Approbation du dossier PRO et autorisation de lancer le marché 

Mme le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de créer une nouvelle salle de classe 

à l’école Fanny Dufeil, pour répondre aux effectifs actuels. 

La solution technique la plus rapide à mettre en œuvre et la moins onéreuse consiste à fermer le préau actuel et à 

l’aménager (isolation, réseaux, sols, murs etc…) en une salle de classe. Afin que les élèves continuent à disposer 
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d’un espace abrité dans la cour en cas de pluie, il convient de créer un nouveau préau. Il est proposé que celui-ci 

soit bâti dans la continuité du préau existant, en en reprenant l’aspect extérieur. 

Les plans du dossier PRO sont annexés. 

En l’état et sous réserve des résultats du futur Marché à Procédure Adaptée (MAPA), le montant des travaux est 

estimé à 100 000€ HT. 

Il est prévu que les travaux débutent en juin et se terminent fin août, les opérations de réception devant se 

dérouler début septembre. 

 

Mme le Maire précise que 1ère tranche consiste en la création de la salle de classe et de l’extension du préau, la seconde phase 

consistera en l’extension des sanitaires et la création de l’espace de direction. 

Mme Jacob demande si la dalle actuelle du préau conviendra. Mme le Maire lui répond qu’elle sera reprise. Elle précise que cela 

devrait supprimer le modulaire, sauf si l’école passe à 10 classes monolingue plus le bilingue. Elle ajoute que l’opération est 

subventionnée à hauteur de 47 000€. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• APPROUVE le dossier PRO pour l’aménagement d’un préau en salle de classe et la construction d’un 

nouveau préau à l’école Fanny Dufeil 

• AUTORISE la publication et l’attribution du marché de travaux pour la réalisation de cette opération. 

 

8. Approbation du tarif 2023 et suivants des repas facturés aux agents – modification de l’avantage 
en nature 

Mme le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que les agents de la commune et du CCAS ont la 

possibilité de déjeuner au restaurant municipal. La moitié du prix est facturée directement aux agents, l’autre 

moitié est prise en charge par la commune, sous la forme d’un avantage en nature, conformément aux 

dispositions de l’arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul des 

cotisations de sécurité sociale. 

En 2022, le tarif appliqué aux agents correspondait au montant plancher pour ce type d’avantage, soit 5€, dont 
2.50€ pris en charge par l’employeur et 2.50€ payés par l’agent. 

Or conformément à l’article 7 dudit arrêté, ce montant est réévalué « au 1er janvier de chaque année conformément au 

taux prévisionnel d'évolution en moyenne annuelle des prix à la consommation de tous les ménages hors les prix du tabac ». Depuis 

le 1er janvier 2023, il s’élève donc à 5,20€. La participation employeur s’élève donc à 2,60€ et la participation de 
l’agent à 2,60€. 
 

Mme le Maire précise que la délibération est rédigée de façon à ne pas avoir besoin de redélibérer chaque année. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• APPROUVE l’augmentation des tarifs facturés aux agents à 5,20€ pour l’année 2023 

• DIT que les tarifs évolueront chaque année suivant les dispositions de l’article 7 de l’arrêté du 10 

décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité 

sociale. 

• MAINTIENT, pour 2023 et les exercices suivants, la participation employeur à 50% et le reste à charge 

pour les agents à 50% de ce tarif. 

 
9. Salles et matériels municipaux – conditions de gratuité et de tarifs préférentiels 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que certaines associations organisent des événements d’ampleur 

qui font rayonner la commune de Mesnil-Roc’h sur le bassin de Saint-Malo à Combourg, voire parfois au-delà. 

Afin de soutenir ces associations et ce type d’évènements, elle propose de leur accorder une fois par an, pour un 

évènement public, la gratuité du prêt des barnums de la commune. 
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Ces associations peuvent aussi disposer, une fois par an et pour le même type de manifestation, de la gratuité du 

prêt d’une salle. 

 

Mme Tizon souligne que cela permet de rétablir une certaine équité car les écoles bénéficient déjà de cette gratuité. Mme le Maire 

ajoute qu’il faudra rester vigilant sur le bon usage de ce matériel. M. Herpeux indique qu’il faudrait que le matériel soit nettoyé dès 

la fin de l’usage, avant la restitution à la commune. 

M. Lemée demande si c’est bien la commune qui monte et démonte les barnums. Mme Le Maire lui répond par l’affirmative. 

 

Par ailleurs, afin de souligner le lien privilégié que la commune entretient avec ses agents actifs et retraités, ainsi 

qu’avec ceux du CCAS, du SAAD et de l’EHPAD, elle propose d’accorder à ceux qui ne vivent pas sur la 

commune, à raison d’une fois par an, le tarif réservé aux habitants de la commune pour les locations de salles et 

de matériel municipal. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• ACCORDE la gratuité, une fois par an et par association de la commune, de la location des 

barnums, dans le cadre de l’organisation d’une manifestation publique, ainsi que pour une location de 

salle 

• ACCORDE une fois par an, aux agents actifs et retraités de la Commune, du CCAS, du SAAD et de 

l’EHPAD, les mêmes tarifs qu’aux résidents de la commune pour les locations de salles et de 

matériel municipal (une fois pour les salles, une fois pour le matériel). 

 

10. Adhésion au marché mutualisé d’assurances de la Communauté de Communes de la Bretagne 
Romantique 

Madame le Maire rappelle que la Communauté de communes Bretagne romantique a approuvé son schéma de 
mutualisation en juin 2016.  
 
Fruit d’une réflexion menée à l’échelle du territoire ce schéma a permis d’identifier un certain nombre de 
domaines propices à la mise en œuvre d’actions mutualisées. La commande publique en fait partie.  
Elle permet en effet de tendre vers un certain nombre d’objectifs parmi lesquels l’efficience, la mise en commun 
des moyens humains et techniques, la rationalisation et la sécurisation des procédures et le gain d’échelle. Autant 
d’objectifs qui font l’essence même de la mutualisation. 
 
Pour la concrétiser, il a été nécessaire de se doter d’outils et une convention de groupement de commande 
permanent a été adoptée et signée entre la Communauté de communes et 19 communes du territoire en 
septembre 2018. La commune n’avait alors pas fait le choix d’y adhérer.  
 
Plus souple que la convention de groupement de commande à usage déterminé, la durée de la convention de 
groupement de commande permanent n’est pas limitée et surtout elle permet d’envisager le lancement de 
procédures d’achats mutualisés à la fois pour la réalisation de travaux, de prestations de services ou l’acquisition 
de fournitures.  
 
Lors de l’élaboration du schéma de mutualisation plusieurs familles d’achats ont ainsi été identifiées à savoir :  

 Les assurances 
 Fournitures de bureau, 
 Mobiliers/matériels de bureau, 
 Acquisition et maintenance de photocopieurs, 
 Matériels informatiques 
 Prestations et services informatiques 
 Produits d’entretien 
 Maintenance de matériels  
 Prestations de maintenance technique d’équipements 
 Habillement professionnel et équipements de protection individuelle 



14  

 Service téléphonie 
 
La convention de groupement de commande permanent organise toutes les modalités de fonctionnement du 
groupement et en particulier : 
 

• La désignation du coordonnateur, son rôle et l’étendue de sa mission ; 

• La composition de la CAO,  

• La participation aux frais du groupement ; 
 
Elle prévoit également que selon les types d’achats, les membres signataires de la convention peuvent décider ou 
pas de participer au lancement d’une procédure. Ce n’est qu’à ce moment que les membres se trouvent 
réellement engagés.  
 
C’est à ce titre qu’un premier marché mutualisé d’assurances avait été lancé en 28 septembre 2018.  
 
Celui-ci arrivant à échéance le 31 décembre 2023, une nouvelle consultation va être lancée par Communauté de 
Communes qui assurera le rôle de coordonnateur.  
 
Afin de pouvoir recenser les besoins pour ce futur marché mutualisé, il est nécessaire que les communes 
intéressées fassent part de leur décision de participer à cette nouvelle consultation. 
 
Le périmètre envisagé est le suivant :  
- Dommages aux biens  
- Responsabilité civile 
- Flotte automobile 
- Protection juridique des agents et élus 
- Et éventuellement risques statutaires du personnel 
 
Le recensement des besoins est prévu au cours du trimestre, pour un lancement avant l’été et une attribution en 
CAO sur le dernier trimestre 2023. 
 
Afin de pouvoir attribuer le marché et conformément aux dispositions de l’article 8 de la convention, il est 
nécessaire que les membres du groupement désignent les membres à voix consultative chargés de les représenter 
lors de la CAO qui attribuera le marché. 
 
Mme Jacob demande si un fond de concours devra être versé, il lui est indiqué que ce service est gratuit. Mme le Maire précise 
également que l’instant où l’on s’engage pour un marché, il n’est plus possible de faire marche arrière si l’attribution ne convient pas à 
la commune. En revanche, elle gère ensuite le marché comme si elle l’avait passé elle-même. 
 
Ces représentants seront au nombre de deux par membres du groupement, un titulaire et un suppléant 
et seront choisis au sein des membres à voix délibérative de leur CAO respective.  
 
Compte-tenu de ce qui précède, afin de se doter d’un outil de mise en œuvre de mutualisation en matière de 
commande publique, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

• APPROUVE la convention constitutive de groupement de commande permanent ;  

• DONNE délégation à Madame le Maire pour signer la convention ainsi que tout avenant à cette 

convention et tout acte utile à son exécution ; 

• APPROUVE la participation de la commune au marché mutualisé d’assurances lancé par la 
Communauté de communes Bretagne Romantique pour la période 2024-2028 ; 

• DESIGNE en qualité de membre à voix consultative titulaire pour la CAO : Rodolphe Hareau 

• DESIGNE en qualité de membre à voix consultative suppléant pour la CAO : Pascal Lemée 

• AUTORISE Madame le Maire à exécuter le marché avec les prestataires retenus, selon le montant 

contractualisé, et à signer tout acte utile l’exécution de la présente délibération. 
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11. Travaux de voirie hors-agglomération 2020-2022 – fonds de concours complémentaire 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Communauté de Communes de la Bretagne 

Romantique exerce depuis le 1er janvier 2020 la compétence voirie hors-agglomération. 

Cette compétence s’organise sur la base d’une charte de gouvernance approuvée en octobre 2019 et révisée en 

octobre 2021. 

Les travaux sont financés au travers des attributions de compensation et peuvent abondés par les communes par 

un fonds de concours. 

Le bilan budgétaire arrêté au 31 décembre 2022 fait ressortir, pour la commune de Mesnil-Roc’h, un besoin de 

financement complémentaire de 3 448.30€, qui doit prendre la forme d’un fonds de concours versé par la ville à 

la CCBR. 

Le bilan financier et le projet de convention de fonds de concours complémentaire sont annexés à la présente 

délibération. 

 

Mme le Maire précise qu’il s’agit de travaux réalisés aux Renardières. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• APPROUVE la signature de la convention financière telle qu’annexée 

• APPROUVE le versement d’un fonds de concours complémentaire de 3 448,30€ à la CCBR, au 

titre des travaux de voirie hors agglomération réalisés sur la période 2020-2022 

 

12. Questions et informations diverses 
Prochain CM : 10 mai 2023 à 19h 

Soirée conviviale agents et élus : le 23 juin 2023 chez Pascal Lemée. 

Les conseillers vont être sollicités dans les semaines à venir au sujet du PCS et de la sensibilisation aux gestes qui sauvent. 

Mme le Maire proposera aux conseillers d’aller faire des visites dans d’autres bourgs pour découvrir différentes formes 

d’aménagements. 

Des rencontres avec les habitants vont être organisées autour de projets structurants dans différents bourgs et villages. 

La mise à jour de l’adressage est en cours de finalisation. Il y aura environ 2 300 adresses sur la commune, 2 000 environ sont déjà 

certifiées. 

La directrice de l’EHPAD est en arrêt depuis début janvier, une directrice est venue en renfort 1.5 jour par semaine. C’est un sujet 

majeur de préoccupation. Marieke Louvel et Anabelle Jeanne sont très mobilisées côté agents, Catherine Paroux côté élus. Mme le 

Maire alerte sur la fragilité de la situation. 

 

Mme Gillet demande ce qu’a donné la visite de la boulangerie au feu de bois de Trans la Forêt, suite à certaines craintes émises en 

réunion de bureau sur la pérennité d’un tel commerce dans le contexte actuel de hausse du coût de l’énergie. 

 

 

Le secrétaire de Séance        Le Maire 

       
Rodolphe HAREAU         Christelle BROSSELLIER 


